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Prescriptions édictées par le P.L.U.

Limite de zone.

Zone U.

Zone AU.

Zone A.

Zone N.

Zone Nr.

Espaces Boisés Classés (EBC).

)

Emplacements réservés pour voie publique à élargir.

Bâti d'intérêt patrimonial.

Application de l'article L 111-1-4 du code de l'urbanisme 
(Amendement Dupont) (r =100 m)
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